
 

 

 

La CIP, qu’est-ce que c’est? 

La CIP peut être définie comme étant un « processus 

d'établissement et de maintien de relations de travail 

interprofessionnelles avec […] des [intervenants, des 

usagers et leurs proches] et la collectivité qui 

permettent l'atteinte de résultats optimaux en matière 

de santé [et de services sociaux]. » (1). 

Pour être optimale, la CIP nécessite :   
▪ Un climat de confiance;  

▪ Un respect mutuel et la reconnaissance des 

contributions de chacun; 

▪ Une relation égalitaire entre tous les acteurs; 

▪ Un partenariat en contexte de soins et de services. 

Qu’est-ce que le partenariat dans les soins et 

les services?  
Il s’agit de reconnaître l’usager et ses 

proches comme membres à part entière 

de l’équipe. Ce partenariat « contribue à 

ce que l’expérience vécue par l’usager et 

ses proches respecte ses attentes, ses 

besoins et son projet de vie ». (MSSS, 2018) Lors du travail 

en partenariat, il y a un équilibre entre les besoins, les 

priorités et les valeurs de l’usager et l’expertise des 

intervenants. L’usager et les proches ne donnent pas 

uniquement leur accord, ils sont activement engagés dans 

les réflexions et la prise de décision concernant les soins 

et les services. Leurs besoins, leurs priorités et leurs 

valeurs sont au centre des interventions. (CPIS) 

Pourquoi travailler en CIP? 

Il y a plusieurs avantages au travail en collaboration 

interprofessionnelle (2)(3). En voici quelques-uns :  

▪ Augmenter la qualité et la sécurité des soins et des 
services de santé et de services sociaux; 

▪ Favoriser l’accessibilité et la continuité des soins et 
des services;  

▪ Favoriser l’engagement et la satisfaction des usagers 
et de leurs proches envers les soins et services reçus, 
puisqu’ils sont parties prenantes des décisions; 

▪ Favoriser l’émergence de solutions innovantes aux 
problématiques complexes. 

Les compétences requises  
Le référentiel de compétences pour l’avancement de la 

collaboration en santé et services sociaux, proposé par le 

Consortium pancanadien pour l’interprofessionnalisme 

en santé (CPIS, 2024) et adopté par le CIUSSS de la 

Capitale-Nationale, cible six domaines de compétences 

qui soutiennent la capacité de collaborer efficacement : 

▪ Soins et services axés sur 
les relations; 

▪ Communication; 

▪ Clarification des rôles et 
négociation; 

▪ Fonctionnement de 
l’équipe; 

▪ Gestion des différends et 
des désaccords; 

▪ Leadership collaboratif. 
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Pour aller 

plus loin : 

 

La collaboration 

interprofessionnelle 

en santé et services 
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ensemble 

En savoir plus :  

La collaboration interprofessionnelle (zone CIUSSS) 
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https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2018/18-727-01W.pdf
https://cihc-cpis.com/about-cihc/what-is-patient-centred-care/
https://cihc-cpis.com/wp-content/uploads/2024/06/CIHC_FR_053024.pdf
https://www.ressources-rcpi.com/a/course/36340/description
https://www.ressources-rcpi.com/a/course/36340/description
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Collaborer efficacement, c’est : 
Lorsqu’on parle d’équipe « multi » ou « inter » 

disciplinaire, on parle de disciplines variées qui 

interagissent ensemble. Toutefois, cela ne décrit pas 

concrètement les pratiques de CIP des intervenants. 

Une CIP optimale, c’est une pratique de collaboration 

qui :  

▪ Change en continu en fonction de l’évolution des 

besoins biopsychosociaux de chacun des usagers;  

▪ S’intensifie en situation de compromission, de 

vulnérabilité et de grande complexité;  

▪ Redevient moins intense lorsque la situation est 

résolue; 

▪ Implique tous les partenaires pertinents, mais 

seulement ceux qui sont pertinents; 

▪ Est déterminée par les besoins de l’usager et non 

par la composition d’une équipe de travail ou le 

milieu de pratique.  

Il y a différents types de pratiques de CIP, dont celles-

ci : 

▪ La consultation d’un 
intervenant d’une autre 
discipline lorsqu’on souhaite 
avoir un avis complémentaire 
sur une situation; 

▪ La référence à un autre 
intervenant ou une autre 
équipe lorsqu’on a atteint la 
limite des actions possibles;  

▪ La concertation entre les 
acteurs impliqués de manière 
à assurer la cohérence et la 
complémentarité des interventions prévues; 

▪ La pratique de soins et de services partagés, en 
situation de complexité importante, où il y a un 
partage des décisions, des actions et des 
responsabilités à l’égard d’un objectif commun 
précis. 

Le CIUSSS de la Capitale-Nationale s’appuie sur des outils 

du Réseau de collaboration sur les 

pratiques interprofessionnelles (RCPI) 

pour soutenir les intervenants 

lorsqu’ils doivent choisir les pratiques 

de collaboration interprofessionnelles 

requises à une situation.   

Rendre compte des pratiques de 

CIP au dossier de l’usager :  

En janvier 2020, le conseil d’administration du CIUSSS de 

la Capitale-Nationale a adopté :  

▪ Le « Règlement relatif au plan d’intervention 

unidisciplinaire (PI), au plan d’intervention 

interdisciplinaire (PII), au plan de services 

individualisé (PSI), au plan de services 

individualisé intersectoriel (PSII) et à la note de 

concertation » : (R-29)  

▪ La « Procédure (tronc commun) relative au PI, PII, 

PSI, PSII et à la note de concertation » : (PR-R-29-

1).  

Des précisions pour leur mise en application selon les 
contextes de soins et de services seront aussi 
progressivement rendues disponibles dans la Zone CIUSSS.  
 
Plusieurs outils d’appropriation et les formulaires sont 
disponibles dans la Zone CIUSSS. Tous ces documents 
visent à aider les intervenants à rendre compte des 
pratiques de CIP au dossier de l’usager, selon les bonnes 
pratiques. 

Pour aller plus loin :  

▪ Les indicateurs de transition pour cibler un 
changement de pratique de CIP au bon moment  

▪ Le continuum des pratiques de CIP et son guide 
explicatif  

▪ L’outil réflexif des pratiques de CIP 
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À noter que… 

Il est possible 
d’utiliser plus 

d’une pratique 
simultanément 
en fonction de 

partenaires 
impliqués et 

des besoins de 
l’usager. 

https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/personnel-sante/RCPI
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/personnel-sante/RCPI
http://zone-ciusss.r03.rtss.qc.ca/cd/_layouts/15/WopiFrame2.aspx?sourcedoc=/cd/Documents%20publics/Type%20de%20document%20-%20R%C3%A8glements/R-29-Reglement-PI-PSI-PSII-Note-concertation.pdf&action=default&DefaultItemOpen=1
http://zone-ciusss.r03.rtss.qc.ca/cd/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/cd/Documents%20publics/Type%20de%20document%20-%20Proc%C3%A9dures,%20protocoles%20et%20recommandations%20cliniques/PR-R-29-1_Procedure-PI-PII-PSII-note-concertation.pdf&action=default&DefaultItemOpen=1
http://zone-ciusss.r03.rtss.qc.ca/cd/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/cd/Documents%20publics/Type%20de%20document%20-%20Proc%C3%A9dures,%20protocoles%20et%20recommandations%20cliniques/PR-R-29-1_Procedure-PI-PII-PSII-note-concertation.pdf&action=default&DefaultItemOpen=1
https://zone-ciusss.r03.rtss.qc.ca/dsm/Pages/DSM_reglement-note-concertation.aspx
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/sites/d8/files/docs/ProfSante/RCPI/Indicateurs-transition-CIP.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/sites/d8/files/docs/ProfSante/RCPI/schema-Continuum-CIP.jpg
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/sites/d8/files/docs/ProfSante/RCPI/Guide-continuum-pratique-CIP.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/sites/d8/files/docs/ProfSante/RCPI/Guide-continuum-pratique-CIP.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/sites/d8/files/docs/ProfSante/RCPI/Outil-refelexif-Pratiques-CIP.pdf

